
Durée d’assurance, trimestre cotisé, trimestre assimilé

• La  durée d’assurance représente le  nombre de  trimestres cotisés pour  avoir
droit à la retraite. 

• Le trimestre cotisé signifie un trimestre travaillé, ou assimilé au trimestre travaillé.

• Les trimestres dits assimilés correspondent à des périodes interruptives, passées
en congés maternité, maladie, en période de chômage ou en service militaire…

• Votre durée d'assurance peut éventuellement être abondée par ces trimestres  dits
assimilés, selon des modalités diverses.

 
https://www.lassuranceretraite.fr/ et fonction-publique.gouv.fr
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